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1 . In May 1989, the Fa:le.raJ. Repnhl 1 c of Ge.rma.ny 1nv1 te:1 tbe other six 
Alpine countries (Switzer la.n:l, Austria, France, Italy, Yugoslavia ani 
Liechtenstein) to an international. oonferenoe to examine the problems 
invol vai in safeguarding am proteo~ the Alpine ecosystem, one of the 
most important in Europe, which is tbreat.ecfd in pa.rticula.r by the very 
rapid development of eoonam1c a.rd soc.1al activity in the region. 

2. After a series of preparatory meetillgs, a oonferecoe took place at 
I!l.i.IW:lteria.l level between 9 a.rd 11 ~tober 1989 in Berchtesgaden. It 
was atterrlai by representatives of the seven Alpine countries ani by the 
Comm1.ssion. 

'Ihe Berchtesgaden conference adopta:l: 

a resolution ca111~ for .1.ooxeasai cooperation between the Alpine 
countries in a number of areas, includ.i.ng town a.rd country 
pla.nn.Ulg, the environment (prevention of air pollution, soli 
protection, water management, conservation of nature ani the 
countryside, waste management), tourism, agriculture, forestry, 
transport, energy a.rd resea.rch a.rd e:iuca.tion; 

an 1n1 tiaJ. work pr~ d.es1gnai to pinpoint priori ties for a 
group of senior c1 v:l..l. servants entruste:i w1 th the task of 
implementlllg the resolution. 

3. 'Ihe priority tasks entruste:i to the group of senior civil servants 
~ in pa.rticula.r: 

preparation of a draft framework Convention; 

preparation of first drafts of h1m1ng provisions (Protocols) in 
the following five areas: 

~tion of nature am the oountryside (il'cll.rli.ng water 
na.nagement) : 
transport: 
tourism; 
JOOUDta.in f~; 
tor.m an1. oountry pl ann'llt. 
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4. With these a.llDs in mini tbe group of senior civil servants. cha.1re:i by 
Austria. set up a number of working parties w1 th the task of assess1.ng 
the situation a.n1 propostr~ gn1de11nas for the preparation of protoool.B 
in the a.bovementicma:i areas. 

5. The framework Qmvention am the Protocols impose obligations in areas 
which fa.ll w1 thin tbe COmmunity's sphere of competeooe, such as 
agriculture, transport, m.ture oonserva.tion am tourism. 

6. The group of senior c1 vil servants campletei its work on the prepa.ra ticm 
of the draft framework Convention on 5 September 1001. It is pl.a.nne1 to 
sign the Convention at an interm:1.ni.sterial conference to be held in 
SaJ.zrurg (Austria) on 6 ani 7 N:ovember 1001. 

7. On 14 May 1001 tbe Commission was a.uthoriza:i to take pa.rt, on beha.l£ of 
the Community, in the negotiations on this framework COnvention ani the 
Protocols thereto, in consultation with tbe Member States. 

8. 'I'ald.ng into account tbe outcome of the regotiations, the Council is 
recammenied to authorize the P.resid.ent to designate the person(s) 
empowerEd to sign the Convention on behalf of the Conmrun1 ty. 



Proposal for a 

OQUNCIL DECISION 

concerning the signing by the Community of the 

convention on the protection of the Alps 

The Counc:l.l of tbe &JropeaD Q:pmmmS ties I 

JJavillg rega.nl to tbe Treaty estah11 sb1 qt tbe European Econamio Community, 

Ha~ rega.nl to tbe proposal frail tbe Qmn1 ss1 on, 

Whereas tbe Oonn1 ss1 on took pa.t"t. .em l8v\'l f of the Community, w1 thin the 
framework of tbe group of sen1or c1VU. servants, 1:n the negotiations em the 
preparation of a Omventiem em tbe p-oteoticm of the AlJS; 

Whereas that Omventiem am tbe Protoools thereto impose obllgations 1:n 
areas which fall withill tbe Ooaamm1 ty' s sphere of ocnnpeteDoe, such as 
agr1oulture, transport, nature ocmservaticm ani tourism: 

Whereas tbe Oonn1 ss1 on has informed tbe Counc:l.l of the outoame of the 
negotiations so as to enable tbe OOUna1l to adopt a fina.l pos1 ticm; 

Whereas tbe Convention 1s due to be . adopte:i at an 1:ntermin1ster1al. 
oonferenoe to l:le held in Sal zb.1rg (Austria) em 6 ani 7 November 1991: 

Whereas 1 t is important that it be poss1 hl e for the Convention to be s1gnai 
:by the Community subject to sutsequent oooolusicm, 

HAS mx::rmn AS mLtDWS: 

Sole Article 

'1'he President of the OOUna1l 1s hereby autboriz81 to designate the 
person(s) empowered to sign. on behaJ f of the Comrnun1 ty, subject to 
sul:sequ.ent ocmolusiem, tbe Ccmvention on the protection of the AlJS, 1:n 
a.ooorda.me w1 th Art1ole XII tbe:reof. atx1 to oonfer on them the necessary 
powers to this elll. 

Dlne at Brussels, For the Counc:l.l 

'1'he Presj dent 



Convention 
sur Ia protection des Alpes 

(Conveatioa alplD.e) 



La Republlque federale d'Allemagne, 
la Republlque franc;aise, 
Ia Republique italienne, 
la Republlque socialiste federative de Yougoslavie, 
Ia Prtncipaute de Liechtenstein, 
Ia Republique d'Autrtche. 
Ia Confederation suisse. 
ainsi que 
Ia Communaute economique europeenne. 

Conscientes que les Alpes constituent l'un des plus grands espaces 
naturels d'un seul tenant en Europe et un cadre de vie, un espace 
economique, culture! et recreatif au coeur de !'Europe. se distinguant 
par sa nature, sa culture et son histoire specifiques et variees, auquel 
participent de nombreux peuples et pays. 

Reconnaissant que les Alpes sont un cadre. de vie et un espace 
economique pour Ia population qui y habite. et qu'elles revetent 
egalement une importance particuliere pour les regions extra-alpines, 
notamment comme support de voies de communication essentielles. 
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Rcconnaissant que les Alpes sont un habitat et un refuge 
indispensables pour nombre d'especes animales et vegetales menacees. 

Conscientes de la grande heterogeneite des differentes reglementations 
juridiques. des facteurs naturels, des etablissements humains. de 
!'agriculture et de la sylviculture. de l'etat de developpement de 
l'economie, de la densite du traftc ainsi que du type et de l'intensite de 
l'exploitation touristique. 

Considerant que l'espace alpin et ses fonctions ecologiques sont de plus 
en plus menaces par !'exploitation croissante que l'homme en fait et que 
la reparation des dommages. quand elle est possible. ne peut se faire 
qu'au prix d'intenses efforts, de emits eleves. et. en regle generale. sur 
de longues periodes. 

Convaincues qu'il y a lieu d'harmoniser les interets economiques et les 
exigences ecologiques. 

sont convenues. a la suite des resultats de la J:remiere Conference 
alpine des Ministres de l'Environnement qui s'est tenue du 9 au 11 
octobre 1989 a Berchtesgaden, de ce qui suit: 

Article 1 
Champ d'appUcatlon 

1. L'objet de Ia presente Convention est Ia region des Alpes telle que 
decrite et representee en annexe. 



2. Toute Partie contractante peut, au moment du depot de son 
instrument de ratification, d'acceptatlon, d'approbatlon ou a tout 
autre moment par Ia suite, etendre !'application de la presente 
Convention a d'autres parties de son territoire par une declaration 
adressee a la Republique d'Autrtche comme depositaire si une 
telle extension est consideree comme necessaire a I' execution des 
dispositions de la presente Convention. 

3. Toute declaration faite en vertu du paragraphe 2 pourra etre 
· retiree, en ce qui conceme tout territoire destgne par une 
notification adressee au depositaire. Le retrait prend effet le 
premier jour du mois qui suit l'exptratton d'une periode de six 
mois apres Ia date de reception de la notification par le 
depositaire. · 

Article 2 
ObUgaUonsg~n~nUes 

1. Les Parties contractantes, dans le respect des prtncipes de 
precaution, du pollueur-payeur et de cooperation, assurent une 
politique globale de preservation et de protection des Alpes en 
prenant en consideration de fa~on equitable les interets de tous 
les Etats alpins, de leurs regions alpines ainsi que de Ia 
Communaute economique europeenne tout en utilisant avec 
discernement les. ressources et en les exploitant de fa~on durable. 
La cooperation transfrontaliere en faveur de l'espace alpin est 
intensifiee et elargte sur le plan geographique et thematique. 



2. Pour atteindre l'objectifvise au paragraphe 1, les Parties 
contractantes prennent des mesures appropriees. notamment 
dans les domaines suivants: 

a) population et culture- en vue d'assurer le respect. le maintien et 
la promotion de l'identite culturelle et sociale de la population qui 
y habite. et Ia garantie de ses ressources fondamentales, 
notarnment de !'habitat et du developpement economique 
respectant l'environnement ainsi que !'encouragement de Ia 
comprehension mutuelle et des relations de collaboration entre Ia 
population des Alpes et des regions extra-alpines. ! 

b) amenagement du territoire - en vue d'assurer une utilisation 
econome et rationnelle des sols et un developpement sain et 
harmonieux du territoire. grace a une identification complete et 
une evaluation des besoins d'utilisation de l'espace alpin. une 
planification prospective et integree. une harmonisation des 
normes qui en decoulent, en tenant compte notamrnent des 
risques naturels. en prevenant Ia surconcentration et la sous
densite. en veillant a la preservation et au retablissement des 
cadres de vie naturels. 

c) qualite de l'air - en vue d'obtenir une reduction drastique des 
emissions de polluants et de leurs nuisances dans l'espace alpin 
ainsi que des apports externes de polluants de maniere a parvenir 
a un taux non nuisible aux hommes, a la faune et a Ia flore. 

d) protection du sol- en vue de reduire les prejudices quantitatifs et 
qualitatifs causes au sol, notarnment en utilisant des modes de 
production agricoles et sylvicoles menageant les sols. en 
exploitant ceux-ci de fac;on mesuree. en freinant rerosion ainsi 
qu'en limitant l'impenneabilisation des sols. 



e) regime des eaux - en vue de conserver ou de retabli'r la qilal.ite: ' 
na.turelle des eau.X et des:hydrosystem:es: nota:iiiiilerit en·; .. 
preservant la qualite des eaux, en veillaht a ce·que.u~s'·; · ,. · 
installations hydrauliques solent constniites· en: respectant lei . ' 
nature, et que l'energie hydra:ullque soit e:iqjloitee·:d.ans uri d1dre 
tenant compte aussi bien des interets de la population qui y 
habite que de rtnteret pour- Ia preservation de l'envirotmemerit,· 

0 protection de Ia nature et entretien des paysages :. en vue • · · 
d'assurer la protection, la gestlon et. si necessaire; la restauration 
de Ia nature etdes paysages de maniere a garantir durablement le 
fonctionnement des ecosystemes, Ia preservation de Ia fauhe et de 
Ia flore ainsi que de-leurs habitats. le pouvoir de regeneration et 
de production a long terme du patrtmoihe. riaturel· ainsi ·que Ia · · 
diversite, l'origtnalite et Ia beaute de Ia nature et des paysages · 
dans leur ensemble, 

g) agriculture de montagne- en vue d'assurer, dans !'interet general, 
Ia conservation, Ia gestion et Ia promotion des paysages nirau.X 
traditlonnels et d'une agriculture adaptee au site et compatible 
avec l'envlronnement, tout en prenant en consideration les 
contraintes economiques dans l'espace alpin,. 

h) forets de montagne - en vue d'assurer Ia preservation~ Ie 
renforcement et le retablissement des•fonctions forestieres. 
notamment Ia fonction protectrice. en ameliorant Ia resistance des 
ecosystemes forestiers en particulier par une gestion respectant Ia 
nature, en evltant toute utilisation prejudiciable ala foret et en 
tenant compte des contraintes economiques dans l'espace alpin. 
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i) tourtsme et loisirs- en rue d'assurer !'harmonisation des activites 
tourtstiques et de loisir avec les ~xigences ecologiques et sociales. 
tout en limitant les activites touristiques et de loisir qui sont 
prejudiciables a l'environnement, notamment par la delimitation 
de zones declarees non amenageables, 

j) transports - en vue de reduire les nuisances et les rtsques dans le 
secteur du transport interalpin et transalpin, de telle sorte qu'ils 
soient supportables pour les hommes, la faune et ia flore ainsi 
que pour leur cadre de vie et leurs habitats. notamment par un 
transfert sur la vote ferree d'une partie croissante du trafic, en 
particuller du traftc de marchandises, notamment par la creation 
des infrastructures approprtees et de mesures incitatives 
conformes au marche, sans discrimination pour des raisons de 
nationallte. 

k) energie- en vue d'imposer une production, distribution et 
utilisation de l'energte menageant la nature et le paysage et 
compatible avec l'environnement, et d'encourager des mesures 
d'economie d'energte, 

· 1) dechets - en vue d'assurer des systemes de ramassage~ de 
recyclage et de traitement des dechets adaptes aux besoins 
topographiques, geologtques et climatiques specifiques de l'espace 
alpin tout en visant a reduire le volume des dechets produits. 
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3. Les Parties contractantes conviennent des protocoles flxant les 
mesures d'application de la presente Convention. 

Article 3 
Recherche et observations syst~matiques 

Dans les domaines cites a I' article 2, les Parties contractantes 
conviennent 

a) d'effectuer des travaux de recherche, des evaluations scientifiques 
et d'y travailler en collaboration, 

b) d'elaborer des programmes communs ou se completant 
mutuellement pour une observation systematique. 

c) d'harmoniser les recherches et les observations ainsi qu~ Ia saisie 
de donnees y afferente. 

Article 4 

Collaboration dans le domaine 
jurld.ique. sclentifique. ~conom.ique et technique 

1. Les Parties contractantes facilitent et encouragent l'echange 
d'informations juridiques, scientifiques, economiques et 
techniques necessaires a Ia presente Convention. 
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2. Les Parties contractantes s'infonnent mutuellement, afin de tenir 
compte autant que possible des besoins transfrontaliers et 
regionaux, de tout projet de mesures juridiques ou economiques 
pouvant avoir des effets particuliers sur tout ou partie de l'espace 
alpin. 

3. Les Parties contractantes collaborent avec des organisations 
internationales. gouvernementales et non gouvernementales dans 
la mesure ou cela contribue a !'application efficace de la presente 
Convention et des protocoles dont elles sont Parties 

contractantes. 

4. Les Parties contractantes assurent de fa~on appropriee une 
information reguliere de la population et du public sur les 
resultats de recherche et d'observations ainsi que des mesures 
prises. 

5. Les obligations de la presente Convention des Parties 
Contractantes en matiere d'infonnation s'appliquent sous reserve 
du respect des lois nationales relatives ala confidentialite. Des 

informations designees comme confidentielles doivent etre 
considerees comme telles. 

Article 5 
Conference des parties contractantes 

(Conference alpine) 

1. La conference des Parties contractantes (Conference alpine) tient 
des reunions regulieres pour examiner les questions d'interet 
comrnun aux parties contractantes et leur cooperation. 
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La: premiere reunion de Ia ·Conference alpine.est convoquee par 
une Partie contractante a designer d'un commun accord au plus 
tard un an apres !'entree en vigueur de la presente Convention. 

2. Par la suite, des sessions ordinaires de la Conference alpine ont 
lieu, en regie generale, taus les.deux·ans sous l'egide de la Partie 
contractante qui assure la presidence. La· presidence et le lieu de 
Ia conference changent apres chaque session ordinaire de la 
Conference. alpine .. L'un et.I'autre sont determines par la 
Conference alpine. 

3. La Partie contractante assurant la presidence propose l'ordre du 
jour de la reunion de Ia Conference alpine. Toute Partie 
contractante a le droit de faire mettre. a l'ordre du jour les points 
qu'elle souhaite voir traiter. 

4. Les Parties contractantes .Q"ansmettent a la Conference alpine des 
informations sur les mesures prises par elles aux fms d'appllquer 
Ia presente Convention et les protocoles auxquels elles sont · 
Parties contractantes. sous reserve des lois nationales sur la 
confidentialite; 

5. L'Organisation des Nations unies. ses institutions specialisees. le 
Conseil de l'Europe ainsi que. tout Etat europeen peuvent se faire 
representer aux sessions de Ia Conference alpine par des 
observateurs .. La presente disposition s'applique ·egalement aux 
associations transfrontalieres de collectivites territoriales dans 
l'espace alpin. La Conference alpine peut en outre admettre en 

tant qu'obs~rvateurs des organisations non gouvemementales 
intemationales actives dans ce domaine. 

6. Des sessions extraordinaires de la Conference alpine ant lieu 
lorsqu'une telle session est decidee par cette derniere au lorsque. 

• '1 
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entre deux sessions ordinaires de Ia Conference alpine. un tiers 
des Parties contractantes le demande par ecrit a Ia Partie 
contractante qui assure Ia presidence. 

Article 6 

Attributions de Ia Conf6rence alpine 

Dans le cadre de ses sessions, Ia Conference alpine exanitne 
l'application de Ia Convention et des protocoles ainsi que de ses 
annexes et exerce notamment les attributions suivantes: 

a) Elle adopte des amendements ala presente Convention. dans le 
cadre de Ia procedure Visee a l'article 10: 

b) Elle adopte des protocoles et leurs annexes ainsi que leurs 
amendements. dans le cadre de la procedure Visee a I' article 11: 

c) l'.:llc adopte son rcglemcnt intertcur: 

d) Elle adopte les decisions financieres necessaires: 

e) Elle decide de la constitution de groupes de travail juges 
necessaires pour I' application de la presente Convention: 

f) Elle prend connaissance de l'evaluation des donnees scientifiques: 



g) Elle adopte ou recommande des mesures visant a la realisation 
des objectifs prevus aux articles 3 et 4: elle fixe la forme. le 
contenu et la frequence de transmission des informations devant 

etre presentees conformement a l'article 5. paragraphe 4; et prend 
connaissance de ces informations ainsi que des rapports 
presentes par les groupes de travail: 

h) Elle s'assure de la realisation des travaux de secretariat 
necessaires. 

Article 7 
D~Ub~rations de la Conf~rence alpine 

1. Sauf disposition contraire, la Conference alpine delibere par 

consensus. Si toutefois, en ce qui conceme les taches 
mentionnees aux lettres c, f et g de I' article 6, les possibilites de 
parvenir a un consensus ont ete epuisees et si le president le 
constat~ expressement, la resolution est adoptee a la majorite des 
trois quarts des Parties contractantes presentes et prenant part 
au vote a la session. 

2. A Ia Conference alpine. toute Partie contractante possede une 
voLx. Dans les domaines relevant de sa competence. Ia 
Communaute economique europeenne exerce son droit de vote 

avec un nombre de voix egal au nombre de ses Etats membres qui 

sont Parties contractantes a Ia presente Convention: la 
Cornrnunaute economique europeenne n'exerce pas son droit de 
vote dans le cas ou les Etats membres concemes exercent le leur. 
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Article 8 
Com.it~ permanent 

1. Il est institue en tant qu'organe executif un Comite permanent de 

la Conference alpine, compose des delegations des Parties 
contractantes. 

2. Les Parties signataires n'ayant pas encore ratifie la Convention 
possedent le statui: d'observateur dans les sessions du Comite 
permanent. Celui-ci peut etre concede sur demande en outre a 
tout Etat alpin qui n'a pas encore signe la presente Convention. 

3. Le Comite permanent adopte son reglement interieur. 

4. Le Comite permanent decide en outre des modalites de la 
participation eventuelle a ses sessions de representants 
d'organisations gouvern~mentales et non gouvernementales. 

5. La Partie contract;:mte assurant Ia presidence de la Conference 
alpine preside le Comite permanent. 

6. Le Comite permanent a notamment les attributions suivantes: 



a) II analyse les informations transmises par les Parties 
contractantes conformement a !'article 5, paragraphe 4 et en fait 

rapport a la Conference alpine, 

b) II collecte et evalue des documents concernant !'application de la 
presente Convention ainsi que des protocoles et de leurs annexes. 
et soumet ces documents a la Conference ~pine, conformement a 
l'article 6, 

c) T1 informe Ia Conference alpine de l'applicaUon de scs decisions. 

d) 11 prepare le contenu des sessions de la Conference alpine et 
propose les points de l'ordre du jour ainsi que d'autres mesures 
concernant !'application de la presente Convention et de ses 
protocoles. 

e) II met en place de groupes de travail institues conformement a .. 
!'article 6 e) pour !'elaboration de protocoles et coordonne leurs 
activites. 

0 II examine et harmonise les contenus de projets de protocoles 
dans une perspective globale et les soumet ala Conference alpine. 

g) 11 propose des mesures et recommandations aux fins de realiser 
les objectifs de la Conference alpine contenus dans la presente 
Convention et les protocoles. 

7. L'adoption par le Comite permanent des decisions et resolutions 
s'effectue conformement aux dispositions de l'article 7. 
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Article 9 
Secr~tariat 

La Conference alpine peut decider par consensus de l'etablissement 
d'un secretariat permanent. 

Article 10 
Amendements A Ia Convention 

Toute Partie contractante peut soumettre des propositions 
d'amendement de la presente Convention ala Partie contractante 
assurant la presidence de la Conference alpine. De telles propositions 
sont transmises aux Parties contractantes et Parties signataires par la 
Partie contractante assurant la presidence de la Conference alpine au 
moins six mots avant l'ouverture de la Conference alpine qui en 
delibere. Les amendements ala Convention entrent en vigueur 
conformement aux paragraphes 2, 3 et 4 de !'article 12. 

Article 11 
Les protocoles et leurs amendements 

1. Les projets de protocoles au sens de !'article 2. paragraphe 3. sont 
transmis aux Parties contractantes et Parties signataires par la 
Partie contractante assurant la presidence de la Conference alpine 
au moins six mois avant l'ouverture de la session de la 
Conference alpine qui en delibere. 



2. Les pnltocoles adoptes par Ia Conference alpine sont signes a 
roccasion d'une seance de la Conference ou a tout moment 
ulterieur aupres du depositaire. Us entrent en vigueur pour les 
Parties contractantes qui les ont ratifies, acceptes ou approuves. 
Pour qu'un protocole entre en vigueur, trois ratifications, 
acceptations ou approbations au moins sont necessaires. Le depot 
des instruments concemes se fait aupres de la Republique 
d'Autriche en tant que depositaire. 

3. Sauf disposition contraire figurant dans un protocole, I' entree en 
vigueur et la denonciation d'un protocole sont regis par les 
articles 10, 13 et 14. 

4. Les paragraphes 1 a 3 s'appliquent de la meme maniere aux 
amendements des protocoles. 

Article 12 
Signature et ratlflcaUon 

1. La presente Convention est ouverte a la signature aupres de Ia 
Republique d'Autriche, depositaire, a partir du 7 novembre 1991. 

2. La Convention est soumise a ratification, acceptation ou 
approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation sont deposes aupres du depositaire. 

3. La Convention entre en vigueur trois mois apres la date a laquelle 
trois Etats auront exprime leur consentement a etre lies par Ia 
pn!sente convention conforrnement aux dispositions du 
paragraphe 2. 
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4. Elle entre en vigueur a l'egard de toute Partie signataire qui 
exprtme ulterteurement son consentement a etre lie par elle. trois 
mois apres la date du depot de !'instrument de ratification. 
d'acceptation ou d'approbation conformement aux dispositions du 
paragraphe 2. 

Article 13 
Denonciation 

I. Toute Partie contractante peut. a tout moment. denoncer la 
presente Convention en adressant une notification au depositaire. 

2. La denonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit 
I' expiration d'une pertode de six mois apres la date de reception 
de la notification par le depositaire. 

Article 14 
Notifications 

Le depositaire notifie a toutes les Parties contractantes et a toutes les 
Parties signataires: 

(a) toute signature. 
(b) le depot de tout instrument de ratification. d'acceptation ou 

d'approbation. 



·• 

{c) toute date d'entree en vigueur de la presente Convention 

confonnement a l'art.icle 12. 

(d) toute declaration faite en vertu des paragraphes 2 et 3 de !'article 

1. 
(e) toute notification faite en vertu des dispositions de l'art.icle 13 et 

la date a laquelle la denonciation prend effet: 

En foi de quoi, les soussignes. diiment autortses a cet effet. ont signe la 
presente Convention. 

Fait a Salzbourg, le 7 novembre 1991 en fram;ais, allemand, italien. 
slovene. les quatre textes faisant egalement foi, en un seul exemplaire 

qui sera depose dans les archives d'Etat de la Republique d'Autriche. Le 

depositaire communique copie certifiee conforme a toutes les Parties 
signa taires. 

Pour la Republique federale d'Allemagne: 
Pour la Republique fran~aise: 
Pour la Republique italienne: 
Pour la Republique socialiste federative de Yougoslavie: 
Pour la Principaute de Liechtenstein: 
Pour la Republique d'Autriche: 

Pour la Confederation suisse: 

Pour la Communaute economique europeenne: 
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